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PROCES VERBAL CONSEIL MUNCIPAL  

SEANCE 5 JUIN 2026 
 
 

COMMUNE DE ROMANS DEUX-SEVRES 
 
 

L’an deux mille vingt-six, le 5 juin à 18 heures 30, s’est réuni le conseil municipal 

de la Commune de ROMANS. 

Date de la convocation : 29 mai 2026 

Présents : BAUDU Eric, BORDAGE Simon, FOUBERT Stéphane, GAUTRON 

Renaud, GUYONNET Patrick, JOLLIT Daniel, KAMANGO OLOMBI GUÉRIN 

Jennifer, MEZIANI Mélissa, PELISSON Céline, QUEIROS Alexandre, SUIRE 

Valérie, TRUTET Loetitia, WARNET Louise.  

Absents excusés : QUEIROS Camille, MORIN Marc 

Quorum :Oui 

Secrétaire de séance : Loetitia TRUTET 

 

Ordre du jour  

1- Délégués CCID 2026-2032 

2- Délégations du Maire (courrier Préfecture) quelques points à reprendre 

3- Désignation des Electeurs pour les Sénatoriales 

4- Autorisation du Maire pour engager les travaux Radon Ecole 

5- Validation devis 2RJ 

6- Créances Eteintes (Point locataire Impasse du Plantis Miauray) 

 

Questions diverses 

 
 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de valider le Procès-verbal du Conseil 

Municipal en date du 4 mai 2026. 
 

 

 

 Délibération :  

        Session ordinaire 

       

 



 2 

 

 
 

1 – Délégués CCID 2026-2032 
 

Suite au mail de la DDFIP du 7 mail, il convient de refaire la délibération du 4 mai dernier car elle 

contenait 12 noms (6 titulaires et 6 suppléants) sauf qu’il fallait proposer 24 personnes.  C’est la 

Directrice départementale des Finances Publiques qui décidera de la liste définitive soit 6 titulaires 

et 6 suppléants. 

 

Le tableau de proposition vous a été envoyé le 12 mai dernier. 

Ok si toutes les personnes sont d’accord. 2 personnes ne souhaitent pas faire partie de la 

commission. 

 

Conformément au 1 de l’article 1650 du Code Général des Impôts (CGI), une Commission Communale 

des Impôts Directs (CCID) doit être instituée dans chaque commune. 

 

- Du maire ou d’un adjoint délégué, président de la commission ; 

- De 6 commissaires titulaires et 6 commissaires suppléants ; 

  

La durée du mandat des membres de la commission est la même que celle du mandat du conseil 

municipal. 

 

Cette commission tient une place centrale dans la fiscalité directe locale : elle a notamment pour rôle 

majeur de donner chaque année son avis sur les modifications d’évaluation ou nouvelles évaluations des 

locaux d’habitation recensées par l’administration fiscale. Depuis la mise en œuvre au 1er janvier 2017 

de la révision de valeurs locatives des locaux professionnels, elle participe par ailleurs à la détermination 

des nouveaux paramètres départementaux (secteurs, tarifs ou coefficients de localisation). 

 

Après délibération, le Conseil Municipal propose à l’unanimité les membres suivants : 

 

Président de la commission : Daniel JOLLIT 

  
Proposition de 22 personnes :  

Loetitia TRUTET, Eric BAUDU, Mélissa MEZIANI, Alexandre  QUEIROS, Louise WARNET, Céline 

PELISSON, Jennifer KAMANGO OLOMBI GUERIN, Simon BORDAGE, Camille QUEIROS, 

Renaud GAUTRON, Patrick GUYONNET, Valérie SUIRE, Marc MORIN, Stéphane FOUBERT, 

Francine PAILLARD, Christian RIDOUARD, Laurent GAILLARD , Christian PIN, Marianne 

REDAN, Micheline FOURNIER CHAMBON, Claudie LIZOT, Didier ALBRE ; 

 

C’est la DDFIP qui se charge de la désignation des membres titulaires et suppléants 

 

Autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif à la bonne exécution de cette 

délibération. 

 

Pour extrait conforme, 

 

 

 

2- Délégations du Maire (courrier de la Préfecture reçu le jeudi 21 mai) 
 

Monsieur le Maire explique que suite au courrier de la Préfecture reçu le 21 mai 2026 il convient 

de modifier la délibération n°9 du 21 mars dernier. 
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Monsieur le Maire vous propose donc cette nouvelle délibération (rectification Attribution n°16, 

suppression Attribution n°20 pas de ligne de trésorerie, suppression de l’Attribution n°25 zone de 

montagne pas concerné, suppression Attribution 28 et 29, précision sur l’attribution 30. Rajout  

article 2 délégation à la 1ère Adjointe, Loetitia TRUTET en cas d’absence du Maire.  

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L 2122-22 et L2122-23 

donnent au conseil municipal la possibilité de déléguer au maire pour la durée de son mandat 

certaines attributions de cette assemblée ; 

 

Article 1 

Dans un souci de favoriser une bonne administration communale et après en avoir délibéré, le 

conseil municipal décide, pour la durée du présent mandat, de confier à M. le maire les 31 

délégations suivantes : 

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 

municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ; 

2° De fixer,  les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et 

autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n'ont 

pas un caractère fiscal ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet de modulations 

résultant de l'utilisation de procédures dématérialisées ;  

3° De procéder, à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus 

par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les 

opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions 

mentionnées au III de l'article L 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des 

dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires. Les délégations 

consenties en application du présent article prennent fin dès l'ouverture de la campagne électorale 

pour le renouvellement du conseil municipal. 

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 

marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les 

crédits sont inscrits au budget (2) ; 

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas 

douze ans ; 

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 

7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des 

services municipaux ; 

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de 

justice et experts ; 

12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres 

de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390248&dateTexte=&categorieLien=cid
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13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 

 

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, 

que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de 

l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues à l'article L 211-2 ou au premier alinéa de 

l'article L. 213-3 de ce même code ; 

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans 

les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal et de transiger 

avec les tiers dans la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000 habitants. 

 
17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 

véhicules municipaux ; 

18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune 

préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ; 

19° De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 311-4 du code de 

l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement 

d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de 

l'article L. 332-11-2 du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29 

décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant les conditions dans lesquelles un 

propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ; 

21° D'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1-1 du code de l'urbanisme, au nom 

de la commune, le droit de préemption défini par l'article L. 214-1 du même code ; 

22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-3 du 

code de l'urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce droit en application des mêmes articles,  

23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine 

relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations 

d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune ; 

24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle 

est membre ; 

 
26° De demander à tout organisme financeur, l'attribution de subventions ; 

27° De procéder, au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la 

transformation ou à l'édification des biens municipaux ; 

30° D'admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories d'entre eux, 

présentés par le comptable public, chacun de ces titres correspondant à une créance 

irrécouvrable, chacun d’un montant inférieur à 100 €, conformément au seuil fixé par le 

conseil municipal et dans la limite du plafond réglementaire ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815126&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815289&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815428&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815366&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000029103596&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815136&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815033&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845698&dateTexte=&categorieLien=cid
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31° D'autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil municipal peuvent être amenés à 

exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais afférents prévus à 

l'article L 2123-18 du CGCT. 

 

Article 2 

Le Maire rendra compte au conseil municipal, à chaque séance, des décisions prises dans le 

cadre de la présente délégation, conformément à l’article L.2122-23 du CGCT. 

Par ailleurs, en cas d’absence ou d’empêchement du Maire, le Conseil Municipal, autorise ce 

dernier à donner délégation de ces attributions à sa 1ère Adjointe, Loetitia TRUTET. 

Article 3  

La présente délégation est consentie pour la durée du mandat municipal. Elle peut être 

modifiée ou retirée à tout moment par délibération du conseil municipal. 

Article 4 

Le maire est chargé de l’exécution de la présente délibération. Il est autorisé à signer tous 

documents afférents à cette décision. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité accepte de déléguer au maire les 

attributions numérotées : 1.2.3.4.5.6.7.8.9.10.11.12.13.14.15.16.17.18.19.2122.23.24.26.27.30.31 

3- Désignation des électeurs pour les élections sénatoriales 
 

Vu le code électoral, articles L. 283 à L. 293 et R. 131 à R 148 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, articles L. 2121-14 à L. 2121-18, L. 2121-26 et L.2122-

17 ; 

Vu le décret n°2026-301 du 21 avril 2026 portant convocation des collèges électoraux pour l’élection 

des sénateurs ; 

Vu le décret du 21 avril 2026 portant convocation des conseils municipaux pour élire leurs délégués et 

leurs suppléants en vue des élections sénatoriales ; 

Vu la circulaire NOR : INTP2611651C du 6 mai 2026 relative à la désignation des délégués des 

conseils municipaux et de leurs suppléants ; 

Vu l’arrêté Préfectoral n°79-2026-05-22-00001 fixant le mode de scrutin, le nombre de délégués, de 

délégués suppléants à désigner pour l’élection des sénateurs du 27 septembre 2026. 

  

Il est proposé au conseil municipal d’élire sans débats, au scrutin secret majoritaire à deux tours, trois 

délégués titulaires et trois délégués suppléants en vue des élections sénatoriales. 

  
Sont élus, délégués titulaires au premier tour : 

• Daniel JOLLIT avec treize voix ; 

• Loetitia TRUTET avec treize voix ; 

• Valérie SUIRE avec treize voix. 

  

Sont élus, délégués suppléants au premier tour : 

• Eric BAUDU avec treize voix ; 

• Renaud GAUTRON avec treize voix ; 

• Mélissa MEZIANI avec treize voix. 
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4- Autorisation du Maire pour engager les travaux du Radon à l’école 
Suite au diagnostic de l’entreprise AC Environnement et ensuite ATC qui propose différentes solutions. 

Monsieur le Maire propose d’élaborer un cahier des charges afin de consulter les entreprises pour 

effectuer les travaux. Il est demandé au conseil l’autorisation d’engager les travaux sur un montant 

maximum de 15 000 €. 

 

Autorisation de principe du conseil municipal 

 
 
5-Validation devis 2RJ 
 
Monsieur le Maire explique que lors du Conseil Municipal, il avait été présenté le devis de l’entreprise 

VALENTIN pour la rénovation de la façade de la salle motricité, le point avait été reporté car on 

attendait un autre devis de l’entreprise 2RJ, 

 

Pour information de devis de l’entreprise VALENTIN est de 15 422.00 € et celui de l’entreprise 2RJ est 

de 10 826.65 € pour la même prestation. 

 

Après délibération, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de valider le devis de l’entreprise 2RJ 

d’un montant de 10 826.65 €.  

 

 

6-Créances Eteintes locataire  
 
Monsieur le Maire présente le courrier en date du 4 mai 2026 concernant la créance éteinte de 137.93 € 

concernant notre locataire (dossier de surendettement rendu en avril 2025). 

 

Vu le code des collectivités territoriales, 

Vu le vote du budget primitif du 13 avril 2026 

 

CONSIDERANT que le comptable public a transmis à la collectivité une demande d’admission en non-

valeur des créances éteintes pour un montant total de 137.93 € à la suite d’une décision de justice liée à 

une situation de surendettement avec effacement de dettes. 

 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de répondre favorablement à la demande du Comptable Public, 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal APPROUVE à l’unanimité la créance éteinte annexée à la 

présente délibération. La dépense sera imputée sur le budget primitif au chapitre 65 sur le compte 6542. 

 

Autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif à la bonne exécution de cette 

délibération. 

 

Pour extrait conforme, 

 
 
- Questions diverses 

 

• Valérie explique qu’avec Loetitia elles ont appelé les personnes figurant sur le plan 

canicule et mis à jour le fichier.  Elle va demander également à l’Atsem de bien 

ventiler les classes de l’école maternelle (radon). Il n’y aura plus de bus à la rentrée 

prochaine pour les maternelles et primaires juste 1 inscription suite au courrier de la 

région Aquitaine du 6 mai 2026. 
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• Alexandre fait un point sur le chantier du four à pain, il explique que les travaux ont 

bien avancés. Eric intervient en précisant que maintenant que le chantier est le mardi 

matin, Romain peut participer (pulvérisation de la chaux) … 

• Céline demande quand il y a un chat écrasé qui appeler ? et nous signale une vitesse 

excessive des automobilistes Rue des Violettes, 

• Jennifer explique qu’il y a un nid de poule sur la départementale, de plus son voisin a 

dérapé en voiture quand le PATA a été fait à la Règle (les panneaux n’avaient pas été 

mis), 

•  Laetitia explique que le circuit de distribution a été refait. Elle distribue les 

questionnaires pour le plan canicule en expliquant qu’il faut se rendre au domicile des 

personnes et remplir avec elles si nécessaire. 

 

 

 

 

Fin de séance 20h30 

 

 

 

La secrétaire de séance :     Le Maire : 

Laetitia TRUTET      Daniel JOLLIT 


